
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

CONSTRUCTION Métiers OEMA : 05G

AA267 ExpErtisE 2 jours 14 heures 1 257 € Exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Se perfectionner en assurance RC décennale
Actualité réglementaire et jurisprudentielle

OBJECTIFS
•	 Identifier pour chaque mécanisme juridique les conséquences liées au secteur de l’assurance 
•	Suivre l’actualité jurisprudentielle et réglementaire

PROGRAMME

A. AssurAnce	des	ouvrAges	en gArAntIe	
décennAle	depuIs	le 8 JUIN 2005

1. Garantie des ouvrages soumis
2. Garantie des ouvrages non soumis
3. Garantie des désordres sur existants

B. AssurAnce	des IntervenAnts	
SPécIfIqUES

1. Garantie des constructeurs
2. Garantie des sous-traitants
3. Garantie du fabricant d’EPERS
4. Garantie du bureau de contrôle

c. gArAntIe	dAns	le temps
1. Critère de la DOC en assurance obligatoire 

(clauses type 2009)
2. Critère de choix en assurances facultatives 

(Loi sécurité financière 2003)

D. plAfond	de gArAntIe	en AssurAnce	
oblIgAtoIre	(clAuses	type	2009)

1. Garantie illimitée en habitation
2. Garantie limitée en hors habitation

E. délImItAtIon	du rIsque	dAns	
les polIces	rcd

f. désordres	gArAntIs	en	rcd
1. Désordres après réception : décennaux, 

intermédiaires, futurs et évolutifs
2. Désordres avant réception

G. délAIs	de	recours	contre	les	Inter	
venAnts	(lA	loI	du	17 juIn	2008)

PUBlIC
•	 Gestionnaires	de contrats	
confirmés	en	risques	
construction	/	managers
•	 Chargés	d’indemnisation	
confirmés	/	managers

Pré-requis
Maîtriser	les	mécanismes	de la	
responsabilité	des constructeurs	
et	des assurances	construction.
AA024 – AA063

POINTS FORTS
Apports	techniques	
et méthodologiques.	Étude	
de cas	en	sous-groupes	afin	
de favoriser	l’interactivité.	
Échange	d’expériences.	
Analyse jurisprudentielle	
et réglementaire.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	par	
un professionnel	de l’assurance	
construction,	formateur	expert	
de l’Ifpass.

SESSiOn(S) 2018
Paris,

13	et	14	juin
15	et	16	novembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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